
Lieu-dit Lestonquet 
29890 KERLOUAN 
www.campingplagedemeneham.com  

info@campingplagedemeneham.com  
 06.58.48.62.32 

 

Contrat de location  
 

NOM  et Prénom   
Adresse     

  
Code postal      Ville   
Téléphone(s)   E-mail  
 
Détail des personnes adultes et enfants : 
 

Nom Prénom Date de naissance 

   

   

   

   

   

   

 
(Les taxes de séjour sont à ajouter 0.22€ par personne et par nuit) 
Contribution verte 1 € / jour 
 
Animaux interdits  
 
Dates     Arrivée :                                    Départ : 
(Les locations se font uniquement de samedi à samedi). 
 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de location, des tarifs et réserve : 
 
Montant du séjour       :………. € 
Montant de l’acompte (30% du montant du séjour)  : ……….€ 
 
Ci-joint la somme de ………….. euros en règlement de l’acompte. 
 
  Paiement par : 

Chèque (à l’ordre de SARL camping plage de kerlouan)  
Chèques vacances 

 
Assurance annulation 

 Oui, j’accepte  l’assurance annulation il vous faudra rajouter 3 % du séjour à votre acompte 
 Non, je n’accepte pas l’assurance annulation (toute somme versée ne sera pas remboursée) 

 
Le solde du séjour devra être réglé au plus tard un mois avant le début du séjour.  
Pour des réservations effectuées moins de 30 jours avant la date du séjour, l’intégralité doit être 
réglée à la réservation. 
La caution sera déposée le jour de l’arrivée. 
 
Fait à ……………………      Le ……………………. 
 
 
Signature (s

http://www.campingplagedemeneham.com/
mailto:info@campingplagedemeneham.com


 

 
 

Conditions générales de réservation et de location 
 
 
Conditions générales 
 

1. La location est faite à titre strictement personnel. Le locataire ne pourra en aucun cas 
sous-louer son emplacement avec l’équipement qu’il a réservé.  

2. Les locations se font du samedi 16 heures au samedi 10 heures avec un état des lieux 
sur rendez vous à partir de 8 h 30 jusqu’à 10 heures 

3. Les dates inscrites sur le contrat devront être respectées, les départs anticipés ne seront 
pas remboursés. 

4. En cas de retard, nous vous prions de nous avertir. La réservation reste à votre 
disposition pendant 24 heures (sauf accord de la direction), mais la totalité du montant du 
séjour sera dû. Passé ce délai, la direction pourra disposer de la location. Les règlements 
versés resteront acquis. 

5. Chaque personne présente sur le camping devra respecter le règlement intérieur affiché 
à l’entrée et devant le bureau d’accueil. 

6. Il est interdit de fumer dans les locations. Et de recharger tous véhicule électriques sur 
les bornes du camping (voir celle à l’accueil) 

7. Les visiteurs doivent stationner leur véhicule en dehors du terrain. (Dérogation pour les 
personnes à mobilité réduite après accord de la direction) 

 
Caution et état des lieux 
 

1. Une caution de 300 euros vous sera demandée à votre arrivée et restituée à la fin de 
votre séjour sous réserve de l’état de propreté, dégâts occasionnés ou manquements 
dans l’inventaire. En cas de départ en dehors des heures d’ouverture du bureau 
d’accueil, votre caution vous sera réexpédiée par la poste, après contrôle de 
l’hébergement. Cette caution ne constitue pas une limite de responsabilités. 

2. Un état des lieux entrant sera effectué à votre arrivée. Une liste complète du matériel 
avec estimation du prix de chaque article vous sera remise.  En cas de dégradation ou 
d’absence de matériel non détectées à l’arrivée, vous avez 24 heures pour le signaler à 
l’accueil. 

3. Un état des lieux sortant sera effectué lors de votre départ. Toute dégradation de 
l’hébergement ou de ses accessoires donnera lieu à une remise en état à vos frais. Dans 
le cas ou la location nécessiterait un nettoyage, la durée nécessaire serait facturée au 
tarif de 70 euros par heure, et la somme déduite de la caution. 

4. Nos locations sont toutes équipées d’un réfrigérateur, de plaque de cuisson, de vaisselle 
en quantité suffisante, d’alèzes et de couvertures. Vous devez emmener vos draps 
torchons ainsi que votre linge de toilette. 

 
Animaux interdits dans les locatifs 
 
 
Assurance annulation 
 

Fortement conseillée auprès de notre partenaire Campez couvert. 
Correspond à 3% du montant total de votre séjour, brochure en pièce jointe. 
Pensez à cocher la case correspondante et à renseigner toutes les personnes participantes 
sur le contrat pour que chaque personne soit couverte. 
 

 


